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Veille P. 284 À 287 	

Le télétravail

Après une introduction timide dans le Code du travail en 2012, le télétravail a été 
reconsidéré par l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 qui a voulu en 
faire une modalité normale d’organisation du travail, c’est-à-dire un mode alter-
natif plutôt que complémentaire de réalisation de l’activité. De là un cadre souple 
pour y avoir recours et des règles tendant à aligner la condition du travailleur à 
distance sur celle du travailleur in situ. Ce cadre juridique n’allège cependant pas 
les obligations de l’employeur qui reste responsable des salariés et de l’organisa-
tion de leur travail ainsi que de la sécurité et de l’intégrité des données traitées par 
ces derniers (François Legras et Julien Abella). Des contraintes sont au contraire 
plus fortes, les pouvoirs de l’employeur devant s’exercer différemment dans le res-
pect des libertés du salarié et le respect de sa vie privée (Françoise Bousez). Les 
avantages qui en sont attendus en termes de santé sont de surcroît à relativiser : 
présenté comme un facteur d’amélioration des conditions de travail, le télétra-
vail soulève des interrogations quant à la santé et à la sécurité du télétravailleur 
(Sabrina Mraouahi).
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par Julien Abella et François 
Legras
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Un encart « Réflexe procédure civile » est joint au présent numéro.

Contrat de travail
P. 288 « Une injustice faite à un seul est 

une menace faite à tous » : à propos 
de la protection du lanceur d’alerte

❚ Avec l’arrêt du 27 février 2018 de la cour d’appel de Ver-
sailles, les juges du fond écument les premières difficultés 
d’appréciation du cadre juridique naissant des lanceurs 
d’alerte.

par Dorothée Gaire Simonneau

Relations professionnelles
P. 297 L’avis du CSE sur la proposition 

de reclassement pour inaptitude

❚ L’avis du comité social et économique n’a pas à être sol-
licité lorsque le médecin du travail exclut dans son avis 
d’inaptitude toute capacité du salarié à occuper un quel-
conque emploi dans l’entreprise en raison de son état de 
santé, ce qui dispense l’employeur de se livrer à une re-
cherche de reclassement.

par Grégoire Loiseau

Contentieux social
P. 308 Le travail dissimulé et les plateformes 

d’intermédiation

❚ Justifie une fermeture d’établissement par arrêté préfec-
toral, et donc de plateforme, l’infraction constatée d’em-
ploi dissimulé par défaut de déclaration préalable à l’em-
bauche, par défaut de remise du bulletin de salaire, et par 
défaut des déclarations relatives aux salaires ou aux coti-
sations sociales assises sur ceux-ci auprès de l’URSSAF.

par Mathilde Caron
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